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L'action entreprise par le Gouvemerœnt depu..i.s 
mai-juin I98 I a déjà nx:xi.ifié. le péJ.ysage écono- _ 
mique et social du pays en aroorÇant une rupture 
avec les orientations du r~gime précédent. 

Dans notre secteur, l'événement -est -sans con:. 
teste l'annonce, le I9 janvier, par Anicet 
LE PORS, Ministre de la Fonction Publique, que 
'sur sa proposition les métiers de la Recherche- .. -
bénéficieraient d'un statut particulier rele
vant du statut général des Fonctionnaires", 
répondant ainsi à des années de lutte acharnée 
par l'extension de nos garanties et de nos 
droits. 

Pour ce qui est des mesures :imnédiates dans 
des domaines aussi divers que les droits 
des personnels, les moyens des-laboratoires, 
ou la résorption des déclassements, un re
dressement significatif a été opéré, mais il 
reste modeste au regard d'un contentieux 
alourdi par des années de pénurie. 

Ces premiers pas sont importants, mais I L 
F A U T F A I R E P L U S. Le IO Mai 
dern1er, les travallleurs sclentifiques se 
sont prononcés pour des changements palpables. 
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Que ce soit ou non avec· le concours de tel ou tel 
syndicat cela ne change rien à V affaire , _d'autant 
qu'un accord avait été réalisé ave.c ... _ l ~ancien
ne direction ! 

IL Esr TEli!PS QUE LA VRAIE -(I;ONCERTATION DEVIENNE 
l't f ~ 

A TOUS LES ECHELONS LE SEUL MODE DE DECISION POS-

SIBLE. IL FATJr PASSER DE LA DEMJCRATIE ' INCANTA

TOIRE A LA DE1V!OCRATIE REELLE AU C .N. R. S; : 

Les argurœnts de calendrier qui avaient justifié 
certaines décisions sans consultation, n'ont plus 
raison d'être. 

LE TEli!PS DES ''DIRECTIONS DE DROIT DIVIN" DOIT AR
RIVER A SON TERME AVEC LA NOUVELLE DIRECTION. 
SANS A'ITENDRE DE FUTURES REFORMES, NOUS POUVONS 
DEJA SUBSPITUER AUX TRADITIONNELS CONSEILS DE LA
BORATOIRE INADAPI'ES DE VRAIS. CONSEILS placés sous 
le contrôle direct des personnels et intervenant 
sur toutes les questions les concernant avec pou
voir de décjsion. 

·_, Pour ce qui est des déclassements, il. en .e;:;t de 
NOUS NE POUVONS PAS SEULEl'llENl' APPRECIER LA 
Sri'UATION ACTUELLE EN LA COMPARANI' A LA PRE
CEDENTE, NOUS L'APPRECIONS AUSSI EN FONCTION 
DE CE QE VDlENT LES PERSONNELS Er DE L'IDEE 
QUE NOUS NOUS FAISONS DE LA RECHERCHE. 

. , même , faisons reconnaître le droit à la pratrotion 
.: i ,-de's quelques 6CX)() agents sous-classés recensés 

D I S 0 N S - L E C L A I R E M E' N('-T) 
nous attendions plus des négociations sur' 
l es déclassements avec le Minister.é de Ù 
Recherche et de la Technologie qui se sont 
achevées le 22 décembre dernier. Comment 
comprendre que la totalité des 42 millions 
du "plan Aigrain" ne soit pas consacrée 
prioritairement à mettre un terme à des 
années d'injustices et de vie difficile qui 
ont pénalisé plus de la moitié des IT~ ?. .,; 

.\ :: ~ •1 . .,..-- ...,; 

D I S 0 N S - L E AU S S I .C L) :t-
R E ME NT, nous attendions une autre atti
tude de la nouvelle Direction du CNRS que celle 
qui a prévalu lors des procédures d'examen 
des dossiers des agents lors des dernières 
CPN. Comment comprendre qu'une direction 
procédant du gouvernement de gauche ait pu 
différer ou freiner : 

-l'examen de tous l es agents en suivi de 
carrière. 

-l'établissement d'une liste de promouvables. 
- le droit à la promotion de tous les agents 

sur liste d'aptitude ou encore la mise en 
oeuvre d'un plan de résorption des .déplas
sements. 

,3·, ,.dernièrement ! 

. tÀ~·D:ffiECTION DU CNRS DOIT CONFIRMÈR LES ENGAGEMENrS 
PRECEDENTS A EI'ABLIR LA LISTE NATIONALE DE CES 

. . , AGENTS. DANS LES PLUS BREFS DELAIS. · 
_ . CECI, AFlli QUE CHAQUE AGEN!' -AIT LA GARANI'IE ABsoLUE 
· .D'ErRE RECLASSE AU NIVEAU CORRESPONDANT' A SES 

COMPEI'ENCES DANS LE srATUT ACTUEL COMME Dp.NS . LE 
F'l1rlJR. • ;. :, ' .' • ' ' . '.' :~. -r • •• /~.-. f'; . :· ' 
Enfin, · i·i\.fi~. :-·~A;~es JOC,yens st~plé~~ttres ~~rmet
tant d' étàb'~, VERITABLE PLAN-DE TRANSFORMATION 

PL~~',, ~<~· . · ::~>~- i ! ~;\ 
ee::: questibns , ne. 'peuven~ ~~er au r;ï.~~ ~:d 'accroî
tre un mécontét1tfltœnt legltl.l'OO. E$. ile: ~ner la 
d~que n€éè~iai:re à ·la misé.~~ · 'ê~ôëüyrè, de la nou-
vellë'·, politiqu~ ,~~r-~~chercne -~~t "''· ~~.t. 

D~M.Qit4;r;rÉ; E~ÀÙifENT:Rt LES)~fij~S;1~~ ET 
L~:::'i\lJ:l;RË.$ .:,P~~S.ON.NELS, - ET RE-!1.:0~}'~ qËCLASSE
MENJS:·;: DES, .QVËSTIONS TEST Al!Xqut.t.Lf~ ':f;I.i''FAUT APPOR
TER'OES REPONSES CONCRETES EN; '1982., ~ i:-l _.. 

·-. ~-~ . · .. ' >· ' .'~·~-.;~ ~~~1~- ~~ 
Les travaûx du Côlioque Nati~~~i ''Rèô~~che et 
Technologie" ont; pêrmis _de f~-éc~sez l~ge-
ment à nos re.vendica~i. .. ônf/: essentirn~s ·.'l.2~_~!f~i1c
reconnaissançe · deJ),ej.ll:l . . o.~eti. fondé: ~ ~~t pas 

' si elle n'était pa:~ · ·smvie d ' effetl.'•-'·"''·- · ··. . . , 
Nous l'avons déjà dit des freins persistent au 



CNRS pour s'opposer ~ la volonté de changer, 
ou pour en limiter la portée • Qu 'il s 'agisse 
des forces de droite ou des partisans d'une 
gestion de gauche de la crise panni les for
ces syndicales et politiqueet sans compter 
les ralliés de la dernière beure .•• 
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LE CHoii\ tST SIMPLE«: OU BIEN ON FAIT RESOLUMENT 
LE CHANGEMENT EN S'APPUYANT SUR LES FORCES QUI LE 
VEULENT VRAIMENT ET DANS CE CAS ON LE REUSSIT, OU 
BIEN ON TERGIVERSE ET ON ARRIVE AUX MEMES RESUL
TATS QUE LA POLITIQUE DE GISCARO ET BARRE. 
---------------·---

Le SNTRS-CGT agit pour de vrais changements, si la Direction du CNRS est décidée â leur donner 
corps rapidement, nous serons un partenaire sérieux et loyal tout en restant un syndicat sans 
concession. 
Avec les travailleurs scientifiques nous veillerons â ce que la victoire du IO Mai ne soit pas 
confisquée. C'est aux personnels qu'il revient de faire respecter leurs choix. 
C'est dans cet esprit que nous les encourageons vivement â intervenir pouf activer ce change
ment à tous les niveaux. Des négociations vont s'ouvrir avec le CNRS, que notre CONSEIL SYNDICAL 
a décidé de placer sous le contrôle des personnels et des dispositions sont déjâ prises pour 
favoriser leur intervention. 
SANS VOUS LE CHANGEMENT NE SE FERA PAS ! 

J'!" tA M!T$ 
OAAI.S VN~ 
Prri'ré Boirf. 

f;WfiJO J' É# If,. 
3~, 1' oFF/té 

UJI( Sé~.-TAÎAI€' DE 
1"'~1)vJ1 iL À li IV 
CHÔH(tJR_ 

Richard VARIN 
Secrétaire Général Adj oint 
du SNTRS-œr. 



Réuni les 21 et 22 janvier 1982, le 
Conseil syndical national du SNTRS 
CGT, a largement débattu de la situa
tion politique économique et sociale 
dans notre Pays, en liaison avec 
l'évolution de la situation interna
tionale. 

Depuis plus de 6 mois, le Gouverne
ment de gauche, issu des éléctions 
de mai et juin 1981 a engagé notre 
pays sur la voie du changement auquel 
le SNTRS CGT, a contribué au C.N.R.S. 
à l'INSERM, et dans les organismes 
assimilés, et dans le cadre de la 
préparation des Assises régionales et 
du Colloque National sur la recherche 
scientifique et technologique. 

Des réformes sociales de por'tée non 
négligeable ont été décidées par le 
Gouvernement. Certaines ont déjà été 
mises en route. Les plus défavorisés 
ont vu une partie de leurs problèmes 
pris en compte. Des avancées sensibles 
ont été obtenues dans le domaine des 
libertés. Quelques uns des grands sec
teurs clé de l'économie, ainsi que 
l'ensemble du crédit, vont passer sous 
le contrôle direct de la Nation. Une 
autre conception du rapport entre le 
pouvoir et les organisations syndicales 
notamment dans la Fonction Publique, 
commence à prévaloir. 

Dans cette situation inédite, le Patro
nat et la droite qui ont bien compris 
le processus engagé, ne restent pas 
l'arme aux pieds. Multipliant les 
difficultés dans les négociations en 
cours, le Patronat s'oppose à toute 
avancée sociale concernant les salaires 
la réduction du temps de travail, 
l'emploi, les Nationalisations et les 
libertés. 

Freinant les investissements productifs 
en France, pratiquant l'exportation des 
capitaux, le grand patronat, qui tente 
de poursuivre la casse de l'outil de 
travail, participe au développement du 
chômage. Disposant encore de puissants 
relais dans les mass-médias, les forces 
hostiles au changement tentent de remet
tre en cause les choix exprimés au prin
temps dernier, en multipliant les pres
sions et les obstacles à la mise en 
œuvre de la politique nouvelle. 

Toutes ces manoeuvres ont conduit, hors 
du débat budgétaire, à limiter la portée 
de l'impôt sur la fortune. 
Elles ont encore conduit le Gouv~rne
ment à ce que la CGT a qualifié comme 
une faute, en revenant au prélèvement 
de 1 % supplémentaire sur les salaires 
au titre de la contribution au redres
sement de la Sécurité Sociale. Plus 
récemment elles se traduisent par 

l'attitude du Conseil Constitutionnel
qui, en invalidant plusieurs a~ticles 
de la Loi de nationalisation, se com
porte en représentant du grand capital 
Agissant de la sorte, il s'oppose à la· 
représentation nationale et à la volon
té populaire qui s'est maioritairement. 
prononcée en faveur du changement dont 
les nationalisations sont un moyen 
essentiel. Ces manoeuvres ont aussi 
conduit à limiter la portée des mesures 
prises sur les salaires, qui ont-subit 
une sérieuse érosion, alors que l'or
donnance sur la durée du travail, 
fondée sur le résultat des néq:x:iations 
et l'accord du 17 juillet 1981 avec le 
Patronat, que seule la CGT a refusé de 
signer, ne créera pas un nombre d'em
plois suffisant pour faire diminuer le 
chômage. 

Dans le secteur de la recherche, 
des avancees 1mportantes ont eté 
réalisées, en particulier, la 
création d'emploi dans le collec
tif budgétaire 1981, les instruc
tions visant à mettre fin aux 
licenciements des personnels sur 
emplois précaires (hors statuts, 
vacataires .. ) le budget de relan-
ce pour 2en augmentation de 
près de 30% l'organisation d'un 
débat national sans précédant sur 
le recherche et la technologie 3 

des mesures d'élargissement des 
instances des organismes en parti
culier au CNRS, l'ouverture de 
négociations sur le statut des 
personnels sur la base de grands 
principes permettant de reconnaî
tre le métier de travailleurs 
scientifiques, enfin la mise au 
point d'un premier calendrier de 
négociations avec la Direction du 
CNRS. 

La décision du Conseil interminis
tEriel du 5 Janvier, annoncee le 
19 Janvler aux Federations de fonc
tionnaires et affirmant que les 
"métiers de la recherche bênêficie
ralent d'vn statut partlculier rele~ 
vant du statut general des fonction
nalres selon les propos1tions dero
gatolres de son article 2, alinéa 3" 
est une victoire importante qui 
cons ti tue. vne première étape .. 
Elle concrétise de longues annêes 
de luttes animées par le SNTRS 
CGT pour faire reconnaître le 
métier de travailleur scient 
que. 

Concernant les premières négocia
tion::; portants sur les mesures 
l:lrgente:c:, ëiTesont permiS'de 
falre reconnaître la place et ~e 
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rôle des ITA dans la recherche, 
de faire admettre le principe de 
la reconnaissance des qualifica
tions pour remédier aux déclas
sements actuels et de la nécessi~ 
de mettre fin aux discriminations 
dont sont victimes les personnels 
administratifs notamment en matiè
re de prime. 

Les premières mesures prises en 
particulier au CNRS ont déjà per
mis d'augmenter le montant de la 
prime des administratifs et per
mettront d'assainir d'ici la fin 
82 pour environ 20 % d'entre eux 
la situation des personnels dé
classés. 

Pour autant, les moyens financiers 
mis en oeuvre, l'introduction de 

critères restrictifs, tel l'inter
diction du saut de catégorie, ne 
répondent pas à l'attente des 
personnels qui subissent cette 
situation depuis plusieures années. 
De la même façon, la tenue de la 
récente C.P.N. du CNRS n'a pas 
permis d'utiliser au mieux les 
possibilités supplémentaires de 
promotion pour 1981, la Direction 
refusant de prendre en compte les 
propositions des élus du SNTRS 
CGT. 

Cette situation assez surprenantes 
eu égard à ce que l'on peut atten
dre d'une direction issuedu chan
gement a été rendue possible par 
l'attitude des autres organisa
tions syndicales et en particulier 
de la CFDTs qui comme lors de 
l'estimation du déclassement, a 
tout fait pour que les dossiers 
soient jugés à l'ancienneté, sans 
remettre en cause les quotas sec
toriels et rejetant la constitu
tion d'une liste de promouvables 
dès cette session rejoint en cela 
par F.O, la C.G.C. et la F.E.N. 

Autant d'éléments qui témoignent chaque 
jour d'ava~tage que l'intervention des 
personnels du CNRS comme de 1 1 INSERM, 
est plus que jamais décisive pour pro
gresser dans la prise en compte de leurs 
revendications. 

Cette intervention a dêjâ permis à 
l'initiative du SNTRS CGT d'ouvrir 
les portes du Conseil du CNRS aux 
représentants des personnels et de 
confédérations syndicales. Elle a 
large~nt contribué à l'abandon de 
la "grille transitoire" qui ressem
blait fort à celle proposée par le 
statut Aigrain. Elle est indispen
sable pour impulser un nouvel élan 
au changement. 

C'est dans ce contexte oü les for
ces qui s'opposent au changement 
dans notre pays sont particulière
ment actives'que s'est développée 
dans la dernière période, une in-

tense campagne anti-cégétiste et 
anti-communiste. Cette campagne 
visant pour l'essentiel à exploiter 
les dramatiques évènements de 
Pologne, contre les réformes et les 
mesures sociales urgentes, avec le 
but évident de diviser les forces 
dont l'union est nécessaire pour 
mener à bien le changement démocra
tique en France. 

Les organisations syndicales réfor
mistes, au premier rang desquelles 
la CFDT tentent d'utiliser ces 
évènements qui suscitent une émotion 
légitime pour masquer aux travail
leurs leur stratégie visant à vider 
toutes avancées possibles de leur 
contenu de classe, à tirer le Gou
vernement vers une gestion de gauche 
de la crise. · 

Le Conseil syndical national du ~ 
souscrit pleinement à l'attitude res
ponsable du Bureau Confédéral de la 
C.G.T., durant toute cette période, 
ainsi qu'à la déclaration de la FERC 
du 18.12.81 et du B.N. du SNTRS du 
21.12.81. 
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Il réaffirme qu'à partir de l'évolu
tion positive de la situation, l'état 
d'urgence doit être levé, les libertés 
syndicales et la vie démocratique 
doivent être rétablies, les mesures 
d'exception et d'intimidation doivent 
cesser, le dialogue pour redresser 
l'économie doit être repris, toutes 
les réformes allant dans le sens de la 
liberté, du progrès social, de l'indé
pendance dans une Pologne socialiste 
doivent être mises en oeuvre. 

Le C.S.N. du SNTRS CGT S'élève contre 
toutes mesures qui visent à rompre les 
liens scientifiques avec les pays 
socialistes sous prétexte de solidarité 
avec le peuple polonais. 

Il demande à la Direction du C.N.R.S. 
et au Ministère de la recherche et de 
technologie, d'agir pour qu'il en 
soit ainsi, afin de préserver aux 
échanges et aux développements scien
tifiques et techniques, la place qu'ils 
doivent occuper au plan international 
comme éléments fondamentaux d'émanci
pation des peuples, de progrès social 
et de démocratie. 

Le C.S.N. du SNTRS considère comme la 
CGT, que les évènements internatio
naux ne doivent pas servir à faire 
diversion pour mettre en cause dans 
notre pays, la victoire du printemps 
dernier et pour reléguer à l'arrière 
plan les revendications des travail
leurs et les réformes économiques et 
sociales annoncées. 

Les personnels doivent mesurer qu'une 
telle entreprise qui tend à affaiblir 
la C.G.T. principal partenaire social 



du Gouvernement de gauche, est préju
diciable à la réalisation du program
me qr:::uvernerrental pour aller de 
l'avant vers la dé~ocratie, le p~~ès 
social, le socialisme. 

Les négociations entrent dans une 
nouveiTe-phase au ni veau de la fonc
tion-Publique, comme avec le Minis
tère-ae-la recherche et de la 
technologie et la Direction du CNRS. 

C'est pourquoi le CSN du SNTRS appel
le les ITA du CNRS et de l'INSERM â 
interven1r de tout leur po1ds, pour 
faire conna1tre leurs asp1rations à 
voir le changement se traduire con
cr~ement sur tout ce qui touche A 
leurs conditions d'emploi et de car
rière, de salaires, de vie et de 
trawül. 

Il appelle les militants, tous les 
adherents du SNTRS à faire preuve 
d'init1ative pour informer les per
sonnels, débattre avec eux et déëiaer 
enseffible des revendications corres-

ondant à leurs preoccupat1ons et 
des moyens de es exprimer efflcace
ment auprès des Direction~ et des 
pouvoirs publics. 

Les avancées réalisées A l'occasion 
du Colloque National, tant sur l~s 
oreintations générales de la Politi
que de recherche, que sur les reven
dications statutaires, sont des points 
d'appui importants qu'il faut faire 
concrétiser rapidement dans les labo
ratoires et les régions. 

En ce sens, il réaffirme les objectifs 
revendicatifs fondamentaux immédiats, 
qui conduisent l'action du SNTRS. 

Dévelop~ement des laboratoires et de leur 
activit scientifique avec les moyens ma
tériels et humains correspondants. 

SALAIRES - Maintien du pouvoir d'achat 
pour tous - progression diversifiée en 
faveur des bas et moyens salaires. 

- 4.200 frs minimum (valeur 1.1.82) 

Acompte 500 Frs à valoir sur une remise 
en ordre des rémunérations. 

Parité de la prime des Administratifs, avec 
celles des techniciens 1ère étape dans 
l'uniformisation de la prime pour tous. 

EMPLOI - Résorption des emplois précaires 
moyens permettant la mise à niveau des 
déclassements, avant 1 'application d'un 
nouveau statut. 

Statut - Sur la base des propositions du 
17ème congrès du SNTRS CGT, définition de 
statuts particuliers de titulaires, par 
organisne, permettant de prendre en compte 
la spécificité du métier de travailleur 
scientifique, reconnaissant notamment les 
qualifications et s'inscrivant aans le 
statut général de la fonction Publique 
rénové. 
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DUREE DU TRAVAIL - Vers les 35 Heures, avec 
comme objectif d'aller au CN~S comme à 
l'INSERM, vers une réduction marquante, 
susceptible de créer des emplois, de per
mettre de revitaliser l'activité des labo
ratoires, ateliers et services, ce qui 
suppose d'abaisser dans un premi~r temps 
à 38 H la durée hebdomadaire légale. 

Cela implique d'agir contre toutes les 
mesures prises par les Directions d'orga
nisme visant à remettre en cause les avan
tages acquis. Cela nécessite que dans les 
services, laboratoires et ateliers, soient 
définis, puis exigés; les emplois aux 
ni veaux corespondants aux besoins pour que 

- la diminution du temps de t~avail soit 
effective, les décharges syndicales et 
sociales compensées, la formation permaner 
te comprise dans le travail. 

- la recherche scientifique et technologi
que soit l'élément permettant à notre pays 
de sortir de la crise. 

DROITS NOUVEAUX POUR LES TRAVAILLEURS DU 
C.N.R.S. ET DE L 1 I.N.S.E.R.M. 

Cela passe par l'élargissement de la démo
cratie à tous les niveaux, du service ou 
de l'atelier jusqu'au conseil. Ils incluent 
comme moyens indispensables à l'exercice 
de la démocratie, l'extension des droits 
et libertés syndicales. 
La mise en oeuvre d'une nouvelle politique 
de la recherche, passe par la satisfaction 
de ces revendications. 

Dans la situation actuelle où l'avancée 
du changement dépend avant tout des 
travailleurs eux-mêmes, les responsabi
lités des organisations de la C.G.T. 
sont décisives. C'est de leur capacité 
à faire intervenir les travailleurs que 
dépendent les succès. 

Le vote C.G.T. aux élections du C.N.A.S 
du C.A.E.S. est une occasion immédiate 
de renforcer son influence. 

La période de début d'année doit être 
mise à profit par tous les adhérents, 
pour proposer sans complexe l'adhésion 
au SNTRS CGT et contribuer ainsi à ren
dre plus efficace l'outil indispensable 
dont les personnels ont besoin aujourd' 
hui. 

Paris~ le 22 janvier 1982 

RESOLUTION ADOPI'EE PAR IA MAJORITE DU CSN 

30 VOIX 
3 Il 

2 

POUR 
CONTRE 
ABSTENTIONS 
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(ces propositions ont été rendues publiques en AOUT I979} 

Ia gestion dérocra.tique du ŒRS, tant sur le 
.Plan administratH que sur le plan scient!
fique, représente une des aspirations fon
damentale des travailletrrs de la recherche 
Olercheurs cam:e l'L'\, en I!êœ tarps qu'elle 
est devenue une des exigences du développe
ment scientifique. 

L'évolution des techniques, de degré de 
sophistication de l'environnerrent nécessai
re à. 1 'épanouissenent de la Recherche ont 
créé une évolution cooparable du .niveau de 
la force de travail mise en oeuvre par les 
Ingénieurs et les Techniciens. Cette situa
tion renforce la nécessité de leur parti
cipation act.ive à tous les niveaux du tra
vail scientifique. Leurs ~tenœs éle
'Wes appellent leur prése.'1Ce active au sein 
de toutes les structures de gestion et 
d '.évaluation de la Recherche et supposent 
une awroche oouvelle de la division tech
nique du travail et de ses consêquences 
dans l'exercice des resp::msabilités profes
sionnelles et sociales dans la vie du CNRS. 

Ia Définition cohérente d'une politique 
scientifique suppose désonnais la partici
pation oonsciente de 1 'ensemble des catégo
ries de personnels à son élaboration, de 
marne qu'elle appelle des liens nouveaux 
entre les travailleurs scientifiques et 
l' E!llSE!lt'ble des travailleurs. 

A tous les niveaux, la dénocratie SJ.J.rgit 
o::mœ le no:ren et la finalité d'une ges
tion de l' awareil scientifique orientée 
à la fois vers la progression des oonnais
sanoes et à la satisfaction des besoins so
ciaux et écananiques. 

C'est à la base, au sein des unités de re
cherche, quelle que soit leur taille que la 
dénocratie doit s'/!.paoouir et devenir le 
point de départ d'un processus s'étendant 
à toutes les structures du CNRS, parce que 
c'est au niveau de 1 'unité de rechet:'Che 
que s'organisent, vivent et trava1llent la 
majorité .des perscmne+s. 

Pour toutes les unités de recherche relevant 
du CNRS, indépendamœnt de leur taille, rous 
proposo."lS un a::t5EIL de IABORA.'roiRE ou 
d'I:)JJIPE. 

Le Conseil de J..aboratoire assure la gestion 
des nuyens. Il est cx::npêtent pour tout ce qui 
cc;n:,erne les oonditicnS de vie et de travail. 

Il est devenu évident pour des milliers d' Ingé
P.ieurs et de Techniciens qu'il ne s'agit pas 
seule.nent de "faire" de la Recherche mais de 
"participer" à la Recherche. De nêre la gestion 
de la Recherche, ses nodes d'approche nécessaire
rnent spécifiques font appel à une admnistration 
nouvelle, à la définition de laquelle les per
sonnels administratifs doivent être éLroiterent 
associés. 

C'est le sens de oos propositions. 
Ia Recl'erche Scientifique doit allier son carac
tère d'initiative créatrice individuelle avec le 
caractère oollectif de sa pratique. Ceci ne peut 
se réaliser que par une dérocratisation profonde 
de ses structures, depuis le niveau des directions 
d'organisrœs jusqu'au niveau des unités de Recher
che. 

IL Y A LlEU DANS NOI'RE EFFüRI' DE REFLEXION, 
D'lNI'EGRER ET DE DEPASSER A LA WIS LES WRI'E:l 
D'EXERCICE DE U DEMJCRATIE TRADrriONNELLE 
AU CNRS POUR PROMOUVOffi UNE DEMOCRATIE NOTJVEILE, 
CON'FOOME AUX ASPIRATIONS DES PER&'1NNELS, ET QUI 
TENDE VER...'i UNE REELLE ATJ.!ŒESTION. 

A chacun des niveaux actuels d'organisation de la 
Recherche, scientifique ou administratif, il 
s'agit de garantir une possibilité d • interventio."l 
effective des personnels sur tout ce qui intéresse 
la vie de leur uni té et de 1 'organisrœ, tant au 
plan scientifique que professionnel et soc::ial, au 
niveau national, régional et local. 

Les différentes catégories du peràonnel. y sont re
présentées à la prop:>rtionnelle et sur liste syndi
cale. (Le na.tbre des élus doit être supérieur à 
celui des représentants de l'administration.) 

~ proposons donc d'instaurer au niveau du Conseil 
de Laboratoire une responsabilité directe àe ges
tion. C'est à dire un ~ir de dêcislon sur les 
questions relevant de la Vl.e interne du lal.::oratoire 
ou de l'équipe. Il s'agit d'une prop:>sition pro
fandâœnt différente, dans son principe, d'une 
fOl.'lœ de oontl:ûle dênocratique des travailleurs ou 
d'une sinple consultation. 

Notre proposition vise à développ"..r la responsabili
té, l'initiative et l'autoncmie aussi bien du col
lectif que de chacun des travailleurs scie.."ltifiques. 

_:"·-----
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C'est au sein du Conseil de Laboratoire que 
doivent être examinés les projets de Recher
che, tant il est vrai qu'ils ont une incidence 
sur 1 'ensemble de 1 'uni té. le Conseil de 
Laboratoire dai t se prononcer sur tout projet 
de contrat concernant un ou plusieurs nerrbres 
de l'unité. 

De même la lourdeur de la gestion administra
tive, g.E È JXllVoir p::écédent rE:Irochêi:t alors 
q1' il en était ertiiremnt res p::nsalie œ pa:- ffi pra
tique technoaatique dl s=cret:, œ 1 'a~~ hldgé
taire et de l. 'autoritarisrœ, souligne 1 'urgence 
d'une DEMXRATISATION DES SERVIŒS CENI'RAI.JX, 
GENERAUX ET ACMINISTRATIONS DELEGUEES, par la 
mise en place par voie d'élection, de CCNSEIIS 
de SERVIŒ à 1' irrage des conseils de lalx>s. En 
outre, la révision de l'organigramme adminis
tratif dai t pernettre d'assouplir la gesticn 

Il doit :r::ouvoir jouer pleinerœnt son rôle de 
gestion et de répartition des moyens entre les 
équipes de recherches de rrêrœ que son rOle 
d'établisserœnt de la conjoncture scientifique 
:r::our tout ce qui concerne la recherche fonda
rrentale. 

Il irrporte non seulerrent d'en préserver les 
acquis, mais de les développer. 

Nous pensons qu'il y a lieu de renforcer la 
place des élus chercheurs et ITA en supprimant 
le principe des rrerrbres norrrnés. 

L'existence de structures pernettant d'apprécier 
la vie des sections du Comité National à par
tir d'une problématique sectorielle et inter
disciplinaire, nous semble obéir à 1 'évolution 
de la Recherche et de ses besoins propres. 

Cependant, ces ccmités sectoriels doivent ré
:r::ondre à un certain nœbre de principes : 

le directoire n'a pas à se substituer aux tra
vaux des cœmissions du Comité National. Son 
rôle est d'effectuer la synthèse scientifique 
des travaux des sections et de veiller à ce que 
les avis des sections ne soient pas déformés 

C'est lui qui a :r::ouvoir de décision et de ges
tion de l'organisrœ. Sa camposition et son 
fonctionnement doivent être profor.dérœnt démo
cratiques, il inp:>rte notarrrrent que la cœpo-

des acuvités de recherche et de donrter aux 
CADRES et AGENTS des bureaux et services gé:;,;;
raux leurs pleines responsabilités. 

Afin de penœttre à chacun de se sentir con
cerné indi viduellerœnt et collecti venent par 
tpus les aspects de la vie de 1 'uni té ou du 
service, il est nécessaire que chacun félu ou 
pas) : 

- AIT ACCES. A IA 'IOI'ALITE DE L' INFC~~·IATICN ET . 
' CREDITS, CCNI'RATS, INVESTISSDR'TS, POLITIQUE 

D'EMPIDI, CCNDITIONS DE TRAVA~~L, ACI'IVITE 
SCIENI'IFIQUE, ACI'IVITE SCC:U.LE ET CULTURELlE. 

- AIT IA POSSIBILITE D' EXPRII··!ER SON OPINION 
SUR 'IWI' PROBŒME SANS EXCLUSIVE HIERARŒIQUE 
00 PROFESSIOONELLE. 

Par contre, afin d'assurer un rœilleur rap:r::ort 
entre la recherche et l'ensemble des activités 
sociales, nous proposons qœ soient représentés 
au sein des sections les différents secteurs sus·· 
ceptibles d'être concernés par les recherches de 
la discipline (secteur public, secteur privé, re
présentant d'organisations professionnelles et 
syndicales). 

.; 

- ILS OOIVENT REFLEI'ER DANS LEUR CaviPOSTIION LES 
SECTIONS DU COMITE NATIONAL. 
- ILS OOIVENI' ETRE OUVERTS AU SECTEUR AVAL DANS 
IES MEMES CONDTIIONS QUE IE· COMITE NATIONAL. 
- IES DIRECTEURS SCIENTIFIQUES OOD!ENT ETRE ·RES
PONSABlES DEVANI' LEURS GOMI'IES SECI'ORIEIS. 
- ILS NE OOIVENT PAS SE S!JBSTITUER AU CCMITE NA
TIONAL. 
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- ILS OOIVENT CONI'ROIER L'APPLICATION DES DECISIONS 
DU COMITE NATIONAL. 

et soient suivis d'effet. 

Sa aamposition doit être démocratisée en ne campor
, tant pas de rrerrbres namtés, au profit de représen
tants élus des syndicats et du Comité National. 

sition du Conseil d' 1\dministration ne pernette· pas 
au gouvernement de s'assurer une majorité automa
tique et que les élus y représentent une pro:r::ortion 
irrportante . 



.t.JétnotAttl;,;u, Ra, ~fpj, c/h f91Is1htk 
'"' ~,jt,·,.. d. ~t'Ml~ 
La gestion des personnels doit garder son ca
ractère national en confonnité avec les garan
ties fondamentales du statut. 
N::lus considérons qœ les ccmnissions d • avance
rœnt, qu 1 elles soient nationales, régionales ou 
locales doivent avoir la COMPETENCE ET LES 

\ 

POUVOIRS DES CŒ1MISSIONS ADMINISI'RATIIJES PARITAIRES 
(en vigueur dans la Fonction Publique) • 
Elles doivent ~tre mi5es en place ·au rroyen d 'élec
tions. les différentes catégories de personnels y 
sont représentées à la proJX>rtionnelle et sur liste 
syroicale. 

/o. tA1Hféle~tc... A t . ~ . P. 
Cet, Oc:xrpêtence que rous proposons doit s 'éten
dre l' enseni::lle des qœstions touchant à la 
gest.jon individuelle des agents : 

- P.ECRUTEMENI', AFFECTATION DES 3rAGIAIRES. 
- ENGAGEMENT DEFINITIF SUR POSI'E. 
- MUTATION, POSITION DEI'ACHE\'iENT, DISPONIBILITE, 

f4I -TEr<!PS. 
- PASSAGE DU CADRE ITA AU CADRE CHERCHEUR El' 

VICE-VERSA. 

La conquête de droits s:x::iaux nouveaux, une 
zœilleure définition des prérogatives du C'AES 
et leur extension, nécessitent une dênocratisa
tion profonde de l'action s:x::iale. 

1 A) AU NIVEAU DU C.A.E.S. 1 

I.es donaines social, culturel et sportif doi
vent continuer à ~tre gêrês par les SEULS 
représentants élus des personnels. La dênocra
tisation doit tendre à une véritable décentra
lisation des p:>uvoirs et des rro:yens en direction 
des structures qui perzœttent d' aniiœr et de 
coordonner les activités socio- culturelles 
et Sp:>rtives au plus prês du personnel. 

Ces structures régionales, CI..AS ou autre, doi
vent être dotées d 1 un budget autoncma pour 

- ET TOUS LES ASPECJ'S INDIVJDUELS DE LI\ SITUATION 
DE L'AGENT. 

La Cœmission administrative paritaire nationale, 
constitue l'instance de reo::JUrS ult.i.rœ: en cas de 
litige dans les CAP régionales ou locales. Enfi.11, 
elles doivent travailler à partir de critères né<p
ciés valables p:>ur tous. 

toutes lesjactivitês socio-culturelles et sportives 
ne nécessitant pas une coordL'1ation et une gestion 
nationale. 

1 B) AU NIVEAU DE IA CAS, DES a:x:J.R 1 

Par leur carp:.lSition tripartite enployeurs/élus des 
personnels/syndicats, la CAS et les CCCIR peuvent 
~e considérés cœrœ des organisations de type CE 
dans les danaines "para-professionnels". 

Ce sont des lieux où doivent s'affinœr d'une ma
nière plus rrarquée les besoins exprirrés par les 
personnels. 
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..•••... Tel les sont les principales :~se: que je sou~aitais évoquer en ouvrant cette première 
séance des négociations salariales pour 19~2. 

Permettez moi cependant de saisir cette occasion pour replacer ces considérations dans 
le cadre plus général de l'entreprise de rénovation de la Fonction Publique que le Gouvernement 
entend réaliser et que j'ai la responsabilité d'animer. 

En 1946, lors de 1 'élaboration du Statut Général des Fonctionnaires, i 1 y avait environ 
900 000 fonctionnaires. 11 y en a aujourd'~ui près de trois fois plus : ? 600 000, regroupant 
toutes les catégories de métiers de l'agent de bureau au chercheur scientifique, de !.'informati
cien à l'Instituteur, de l'éconotroiste au 111ilitaire. 

II-

LA FONCT 1 ON PUB LI QUE S 1 EST 00!-l: ETEI()UE EN SE D 1 VERS 1 F 1 ANT ET TOUT LA 1 SSE SUPPOSER QUE 
LE MOUVEMENT VA SE POURSUIVRE AVEC, PAR EXEMPLE, LA PRISE EN COMPTE SOUS DES FORMES ADAPTEES DES 
METIERS DE LA RECHERCHE OU DES FON:TIONS DES AGENTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. D'ICI QUEL
QUES MOIS, LA FONCTION PUBLIQUE AU SENS LARGE POURRAIT REGROUPER ENVIRON 4 MILLIONS DE PERSONNELS 
SANS TENIR COMPTE DES TRf\VAILLEURS OU SECTEUR NATIONALISE LUI-MEME CONSIDERABLEMENT ELARGI PAR 
LES NATIONALISATIONS ACTUELLEMENT EN COURS DE REALISATION. 

Je n'y vois pas, pour ma part, je ne sais quel le tendance fatale à une étatisation inexo
rablement croissante, à la centralisation et à la bureaucratie comme de mauvais augures voudraient 
le faire croire. Je me refuse à donner dans le snobisme antl-administration, anti-fonctionnaire. 
Tout au co~traire, je pense qu'il s'agit là d'évolutions caractéristiques d'une société développée 
telle que la société françai"se, qui veut conjuguer au mieux la justice sociale, l'efficacité écono
mique et la démocratie politique. 

Ces transformations fondamentales ne peuvent manquer d'avoir des conséquences sur le 
statut général des Fonctionnaires lui-même. Une rénovation statutaire d'ensemble est nécessaire 
pour tenir compte de ce qui change. El le devra être entreprise, dans la concertation, en prenant 
appui sur les acquis démocratiques du Statut général, en vei 1 fant à bien intégrer les spécificités 
multiples qui font la richesse du secteur pub! ic, et en fondant le nouvel ensemble statutaire 
unifié sur les grands principes de la conception nntionale de la Fonction publique française : 
l'égalité d'accès aux emplois publics, l'Indépendance vis-à-vis du pouvoir politique et la pleine 
citoyenneté des fonctionnaires.· 

C'EST DANS CET ESPRIT QUE LE CONSEIL INTERMINISTERIEL OU 5 JANVIER, TENU SOUS LA PRESI
DENCE OU PREMIER MINISTRE, A DECIDE, SUR MA PROPOSITION, QUE LES METIERS DE LA RECHERCHE BENEFI
CIERAIENT D'UN STATUT PARTICULIER RELEVANT DU STATUT GENERAL DES FONCTIONNAIRES SELON LES PROPOSI
TIONS DEROGATOIRES DE SON ARTICLE 2, ALINEA 3. Par ai lieurs, les propositions que j'ai fai1·es au 
Premier Ministre pour aboutir à une solution statutaire satisfaisante dans le cadre de la politique 
de décentralisation, s'inscrivènt dans la même démarche. 

Je me suis clairement expliqué à ce sujet récemment encore, d'une part en répondant par 
lettre à la demande d'une confédération syndicale, d'autre part en m'exprimant une nouvel le fois 
au Sénat à ce sujet le 14 janvier dernie~ 

En outre, la révision de carrière des Instituteurs a déjà fait l'objet d'échanges Inter
ministériels. El le donnera 1 ieu, bien sûr, aux concertations nécessaires avec les organisations 
syndicales. 

Enfin, nous devons mener à bien, avec votre concours, dans les tous prochains jours la 
formulation des dispositions de titularisation des agents auxi 1 iaires et contractuels de la Fonc
tion Publique ayant droits et souhaitant être titularisés. 

CONS TRU 1RE UNE NOUVELLE FONCTION PUB LI QUE ADAPTEE AUX CARACTER 1 ST IQUES DE NOTRE EPOQUE, 
NE SAURAIT ETRE L'OEUVRE OU SEUL MINISTRE DE LA ~ONCTION PUBLIQUE. L'INTERVENTION DES ORGANISAT!ONS 
SYNDICALES ET LA PARTICIPATION ACTIVE DES FONCTIONNAIRES EUX-MEMES M'APPARAISSENT ABSOLUMENT INDIS
PENSABLES. Je comprends les inquiétudes qu'ontpu provoquer certains avant-projets ou certaines 
informations plus ou moins fondées, mais la situation a évolué au cours des dernières semaines, et 
aujourd'hui je considère que le pire serait, soit de camper sur des posi11oos dépassées par la ·réali
té, soit de s'enfermer dans une inquiétude stérile, mais que 1 'évolution des choses finirait, dans 
ces conditions par justifier. 

J'ai la conviction que nous sommes en mesure aujourd'hui de prendre en main l'avenir de 
l'Administration et des fonctionnaires. Je suis prêt pour ma part à prendre des initiatives, mais 
i 1 est indispensable que charun y mette du sien. 

C'est l'appel que je vous adresse. J'ose esp.;rer qu'i 1 sera entendu. Et je souhaite que 
vous y répondiez positivement aussi rapidement que possible. 

r 
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ValU queiqueA .o ema.ine.o de.o n'~gorl.LttioiU pouJt 
le 6u.tuJt .ot.a..tu;t deA ~mvcU.Ueu/M .oclenti6-{,
que~ voi'Lt .6 'ouv!ÛJt avec le AU.n,.i,6tèJte de la 
Reche.Jtche et de la Technologie. C'e..ot une 
échéance impoJttante à laquelle nort.o .oommeA 
p!tépMé.o depLIM deA année.J.o . EUe p!tend une 
.oigni6ication ~culièJte au momei'Lt oa le 
Gou•:e.Jtnemei'Lt a décidé de 6a,iJLe de la Reche.Jt-
che, une pltioltité natioMle. · 

LM concii.:ti.oiU polLUque.J.o notwe.Uu 6avolti
J.oent ·une Jté6leuon .OuJt .t' avenilt de no.o J.ota.t'li;t-0 
déba.J!.Il.MéJ.o de.J.o Jté6.texeA dé6e1Ui6J.o qui 6uJtei'Lt 
no~ pM la politique de dénatio~Lttion 
Jta.mpai'Lte poUMuivie pM .te pouvoilt p!Lécédei'Lt. 

Ré6o!tmeit lu .ota.t'li;t-0 du tlta.va.LU.eJJ.~t~. .oclen
ti6iquM n' e.J.ot pM une '-'impie queA:Uon techni
que ou ju!tidique. C' eH lme quu:Uo11. qui 
Jté.oul.te en p!!.emie.Jt lieu de notJte co11.cep:Uon 
de la Jteche.Jtche natioMle, du Jtô.te du .OecteuJt 
public daiU .t' e66oJtt M:UoMl de Reche.Jtche, 
e.t de la place qu'occupe .te CNRS darrJ.o ce 
di-O poûti 6. 

.Le mémoJta.ndum Jterniô pM la C.G.T. .oe pJtOnonce 
c1ctUtemei'Lt pou!t une Jtela.nce ma..o.oive de 
.t'e66oJtt de Jteehe.Jtche J.ouJt la ba,.oe d'une 
.o:Umula:Uon deA ac:Uv.Ué.o J..clenti6-<-QueA et 
teehnologiquc.o pM lM buoiiU .oo~iaux. 
PouJt ctttundJte ee.t ob jecti6, d 6au.t lu 
moljeiU, bien J..Wz, mai.o d 6au.t dé6.{.ni1t démo
eJtatiquemei'Lt le.J.o CJU.tèJtM de leuJt Jtépa!LtLtion 
de même qu' er.t nécUJ..a.ilte une gJta.nde politi
que de .t'emploi .oclen:U6ique e.t .technique. 

Cu gJta.ndeJ. optioiU nou.o conce.Jtnei'Lt au.tam 
qu' eUu eonce.Jtn.ei'Lt la Reche.Jtchc indu.oruel
.te e.t .te CNRS ut appelé à joue.Jt un gJta.nd 
Jtâ.te dan.J.o cette peJt.opee:Uve à la me.J..UJte de 
.6 e.o eompé.tencu d' oJtgan,.i,6 me de Jteche.JtchM 
6ondamerLtûe.J.o et plu!tidi.oclplinail't.M. 
Nou.o J..Omme.J.o donc. condu<..-t6 à nou.o demxnde.Jt 
quel ut le mUlleM J.ota.t'li;t J..U.Oeep:Ub.te de 
6avolti.oell l'eAJ..OJt du CNRS, .ou.ocep:Ub.te de 
AépondJte à la 6oi.o aux Mp,(.Jta;ti.on.J.o dM 
peJt.o o nnel.o .6 clen:U 6iq ue.J.o , techniq ue.J.o e.t 
adm.tn,.i,6~6.o, et aux be..ooiiU d'une Jteche.Jt
che de quaüté. TanA: d Mt v!UU qu'eugen
cu .oocla,ie.J.o e.t néce.o.oU.é.o J.oclen:U6.{.queA 
J..e complU:ei'Lt comme du donnéM indi..J.IJ.oocia
b.te.J.o de tou.t pJto jet .o:ta..tu:tailr..e cohéllem. 

VepLIM du annéeA c..he.JteheUM, ingénieUM, 
teehnicleiU ou adm.tn,.i,6~ 6'-', chacun '-' e 
)a,;t poUJt un emploi mLeux pJtOtégé et de.J.o 
caJLJUèJtel> ga.Jta.ntie.J.o. VepLIM de.J.o année.J.o, 
. ou.o Jtéa66illmo1U que la Jteche.Jtch~ que nou.o 
concevoiU a be.J.ooirt que le.J.o tlta.vailleUIIA 
~clen:UMqueA élèvei'Lt leM qua.li6-ica,:Uon 
de 6açon continue et .o'en voiei'Lt Jteconnai
tJte l'évolution. 

U 6au.t ~one un J.ota.t'li;t qui ga.Jta.~J..~ ~e.J.o 
emploi.o e.t le.J.o caJLJUèJte.J.o , Mt;J.> di-O ~rn.: na
tian e.t J.oan.6 coupUJte ca,;tégo1U_elle, .{.I'LtegJte 
lM couvelttuJte.A J.ooeia,ieA le.J.o p.tu.o avan~ée.o 
daiU toi.>A le.J.o domaùte.J.o, é.tab.üMe <at lien 
ent.lte qua.liQica:tum, c.tM.oiQica,:tioH et Jtému-
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néJta,tiàn, et .o 'ow;Jte aux be..ooiiU de c.Vtcula.
tion de.J.o tir.ava.iUeUM. 
A l' heUJte: actuelle ce J.otaiu.t e..ot à inventeJi 
avec eJ.o ptLU c' ouve.JttUJte et en Jte6u.oa~ tou.t 
modèle à p!Uolti. C' e.J.o.t daiU cet e.J.opltit que 
le SNTRS CGT a dé6.f.ni Mn p!!.O jet de J.o~t 
p"U!t le.J.o peMonnelo du. CNRS. 

Le CNRS .oe .o.Ltua.nt- daiU .te J.oec:teM publie 
et Jtelevai'Lt de la gution éttt:Uque, d nou.o 
a toujoWu. palLu ju.o.te de Jtevendique.Jt po<;!t 
.oe.J.o peJt.oonnw qu'ill béné6J_clei'Lt dM meme.J.o 
dJto.i...:t.o et de.J.o même.J.o ga.Jta.n:UM que leUM col
lèguu de la Fonction Publique. C'e.ot ce·q~e 
nou.o avon.o Jtéa66illmé à. chacun de no.o eongJte..o. 
MaJJ., pe.lt.6 o nne ne peut .i.magine.Jt 1.> é.ltieu.o emei'Lt · 
que t' o.n élabo~re un J.ot.a..tu;t pou!t le.J.o peJt.oonnw 
du CNRS à l'aide de.J.o même.J.o cltitèJteJ.o qui oi'Lt 
pJtéva,lu loM de la ctmcep:Uon du .o.ta.tu.t du 
6onctionnail't.e..o, e.o~.>entiellem~I'Lt conçu pouJt 
t'adm.tni.o~on de l'E;ta,;t, et à. une péltiode 
où l'e66oJtt de RecheJtche étaU à l'é;ta,;t . 
embJtyonna.ilte. C'u.t poUJtquo.i. nou.o avon.J.o tou
joUM iiUi.oté . .oUJt le ca.Jta.ctèJte nécu.oa.iltemei'Lt 
déJtoga.toüe de notlte Jtctttachemei'Lt d la Fonc
tion Publique. 

La .oolu:Uon ne Jté.oide pM dan.J.o l'app.U~n · 
mécanique de l'actuel .o~ de.~ Fonction 
Publique c' ut c'.a.IU une Jtenova..twn p!I.O fion-
de du '-'~ généltdl de la Fonr..tion Publique 
poUJt laquelle nollh .tu.t.toiU a.vec .t'UGFF CGT 
que J.oe tJtouve une PVtf>Pec..:tfve c._oM.ru.pondan.t 
vJUtimei'Lt à. notlte p!I.Ojet. C e..6t a difte daiU un 
.ot.a..tu;t généllal de la. Fonction Pub~que .o~uple 
ext.ltêmemei'Lt d.ivM.oi_6.i_é e.t démoCJta..tUé q(l.{. . 
peJtmettJte de Jteconna.i:ttte .t~ tJtavail J.ocle~M~ 
que comme une 6onction .oocla,ie d pa.Jtt -en:tlVLe, 
et à ce :U.t!te comme l'une de.J.o gAMde.J.o 6onc- -
tioiU Pub.t-<.quu . 

Ve c.e point. de vue, U notU. ~ .i.neüApen.oa
ble que la Loi de. p!I.OgJta.mma.:ti;~n J.ou.Jt .la RechM.· 
che Jteeonna.i.oJ.o e pouJt la plte;m.{.Vl.e 6o.{.J.o la 
n.éceM.Ué .oocùtf.e du mé:Ue.Jt <>clenti6.f.que et 
dé Mni.o..o e .6 u ga.Jta.ntie.o • 

Nou.o <>avoiU ce que n.ou.o ne vou.ton.J.o pM poUJt 
6u.tM J.ota.t'u;t du peM onne..to de la Reche.Jt

che. Le. Gouve.Jtnemen.t le J.oa.il qui a abJtOgé le 
déc.Jte.t AJ.gJUtin. Ce que MM .te 6~ '-'~ 
dépend MJ.o e.ntie.Uemen.t de notlte ap.ti.t.u.de a 
conva.inc~re, à. JtaMembleJt e.t à p!ropo.oe.Jt. 
S'U ~J..t légitime d'a.ttendte beaucoup du 
nouveau gouve.Jtnemei'Lt, U 6au.t q!Le le.J.o ITA 
comptent a,u.oJ.oi J..UJt. eux poUJt vcu..r;c.Jte encOlle 
tu Jté.oi.otanee.J.o qU.{. n'ont pM di-O pMu avec. 
.t'a.JtJtivée de .ta gauche au pouvo.i.Jt. 

Ce J.ooi'Lt le..o .tJta.vaiUeUM .oclentiMque.J.o qué 
dé6-iniltom le nivèau et l'a.mpliUI!L du avan
cé.e.J.o .o :ta..tu:tailr..M de même que leUJt 6q!tme.. 

C'ut daiU ce.t MpJUt que lf. SNTRS CGT 
abo!tde.Jta .te.o éehéan.cu qu..i. viennent. 

LE BUREAU NATIONAL 

Pa,Jti.o, .le 7 décembJte. 19 8l 
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1 'é,aboration r 1r voie de négociation d'un statut de titulaire mtégrant l'ensemble des 
personnels, ingénieurs, techniciens, ouvriers, administratifs Q.ill...Q!,9anisme de recherçhe, qu1 
soit garanti par le statut général de la· Fonction Publique et qui a:;sure · 

- une qrille indiciaire nationale, unique. dont l'indice 100 de référence doit être égal à 
4200 F net au Ier janvier I982. 
- la garantie de l'emploi, 

- la reconnaissance du droit à la mutation volontaire. avec la poss1bilité de pa5sage d'un 
organisme à un autre, 

- la définition des niveaux de recrutement basée excluSivement sur les compétences 
professionnelles, · 

- la garantie d'un déroulement de carrière d'ampleur suffisante au .sein d'un mêm!:l niveau, 

- un système de promotion reconnaissant la {lualification acquise par l'expérience 
professionnelle et la formation, 

- des mesures assurant un véritable droit à ra formation professionnelle, 

- l'attribution de toutes les garanties sociales des per~onnels titulaire!> (maladie. matern1té. 
accident du travail, retraite, etc.), 

- le respect et l'extension des dro1ts syndicaux et des libertés. 

- la mise en place d'instances démocratiQues. com~tentes po.ur tout en qu1 concerne le 
fonctionnement et l'onentation de l'orgar~>sme, de C.A.P. démocratisées com!)étent.lits ~JOur 
tout ce qui concerne la situation 

H 

·1' 

~ 



r 

un statut qui reconnaisse le métier de travailleur scientifique 
La recherche, fonction sociale à part entière, joue un rôle de premier plan dans notre société. 
Les hommes QUI y consacrent leur act1vité exercent un véritable mét1er d'où la nécessité de la 
reconnaissance du métier de travailleur scientifique. La spécificité de ce mét•er ex•ge que l'on 
donne à tous les travailleurs des garanties communes leur permettant de l'exercer toute leur 
vie s'ils le souhaitent. 

mais quel statut ? 
Au S.N.T.R.S. nous affirmons la nécessité 
de transformer notre statut actuel en un 
statut particulier de titulaire de la fonction 
publique commun à tous les personnels 
assurant 
• sécurité d'emploi, garanties sociales de la 
fonction publique (telles longues 
maladies .... ). retraites des personnels titulai
res de l'Etat · 

suffisante au 

leS •-uu•-•u .. vv, 
on des carrières 

cheurs et enseignants-chercheurs 
les passages réciproques; 
• conditions spécifiques à l'activité de 
recherche, liées à la haute spécialisation et 

au caractère novateur des travaux eftec· 
tués, en particulier : 
- stabilité de l'emploi garantie sur le lieu 
de travail, avec possibilités élargies de 
mutation volontaire, 
- embauche et progression de carrière 
examinées soit sur titre, soit à l'issue de 
procédures démocratiques destinées à 
juger des qualifications réelles, 
- possibilités de formation permanente 
considérées comme partie intégrante des 
activités scientifiques considérablement 
assouplies et élargies, et prises réellement 
en compte pour la carrière. Ces conditions 
vaudront pour toutes les catégories. 
Le S.N.T.R.S. s'attachera à approfondir et, 
éventuellement, à élargir, le cadre des dis
positions qui, eu égard à la spécificité du 
travail de recherche, pourraient constituer 
des dérogations supplémentaires au statut 
de la fonction publique. 

un statut qui permette des échanges 
La création scientifique ne peut exister si la 
recherche scientifique est maintenue dans 
sa tour d'ivoire. 
Le S.N.T.R.S. est partisan d'échanges multi· 
Pies entre les différents secteurs scientifi· 
ques mais aussi avec le secteur productif. 
Les statuts des personnels doivent garantir 
la sécurité d'emploi pour permettre des 
échanges librement décidés de travailleurs 
scientifiques entre les différents organis· 
mes de recherche et entre ces 
et la production : les 
C.N.R.S. et de 

Ire l'accueil des ingénieurs et techniciens 
du secteur productif qui désireraient effec
tuer des stages et réciproquement. Nous 
pensons également qu'il est nécessaire que 
les I.T.A. participent plus nombreux aux dif· 
férents congrès scientifiques et qu'il y 
aurait lieu d'organiser des colloques plus 
spécialement réservés à leurs professions. 
Les différents échanges, les contacts exté
rieurs, internationaux sont toujours fruc
tueux et il faut donc réserver des frais de 
missions, dans le budget, suffisants à 
l'exercice de ces activités. 

lin statut qui permette la formation et le perfectionnement 
Formation et perfectionnement 

Le S.N.T.R.S. pense qu'il est nécessaire de 
revaloriser le rôle des I.T.A. et notamment 
par le canal de la formation et du perfec· 
tionnement. 

Il y a lieu de réserver une place importante 
dans le perfectionnement continu à la cul· 
ture. Si le besoin d'élever le niveau de cul· 
ture n'est pas réservé aux travailleurs scien
tifiques, la spécificité de leur métier le rend 
souvent plus aigu que dans d'aut_res sec· 

leurs, l'adaptation à de nouvelles techni-
ques sont des éléments déterminants pour 
leur fonction. 
Les I.T.A. du C.N.R.S. et de I'I.N.S.E.R.M. 
doivent avoir le droit de choisir librement le 
contenu et les formes de leur perfectionne· 
ment et bénéficier de conditions matérielles 
suffisantes pour l'exercer. 
Sur ce plan, l'axe C.N.R.S.-Recherche Uni· 
versitaire devrait collstituer dans l'avenir, la 
composante de la formation initiale et per
manente des travailleurs scientifiques. 

un statut qui permette de rétablir le lien entre 

QUALIFICATION CLASSIFICATION SALAIRE 

Trois aspects indissociables dans notre bataille 
pour imposer le statut que nous voulons 

Désordre des catégories actuelles 

Les disparités et les insuffisances existant 
dans la grille actuelle, ne permettent pas 
aux travailleurs de la recherche : 

de voir reconnaître correctement leurs 
qualifications, 

de changer de catégorie quand leur qua
lification a 

- d'avoir un déroulement de carrière con
venable au sein de la même catégorie. 

Ces disparités et ces insuffisances donnent 
la possibilité aux directions d'organisme de 
jouer sur les notions de filières ou de 
métiers et de morceler .ainsi le corps des 
I.T.A. en fonction des orientations contrai· 
res aux intérêts de la recherche et des Ira· 
v ailleurs. 

Aussi rétablir le lien entre qualification, 
classification et salaire : · 

c'est redonner une logique dans le corps 
des I.T.A. et leurs rémunérations ·en 
s'appuyant sur la définition de niveaux de 
qualification à l'aide de critères valables 
pour tous, 

- c'est éliminer les différences de salaire 
entre les catégories de personnel ayant une 
qualification de niveau identique, 

- c'est unir les travailleurs, les rendre soli· 
daires : en effet, à un niveau de qualifica
tion donné, peut correspondre une activité 
ouvrière, administrative, de technicien ou 

d'informaticien, de dessinateur ou de chi
miste. 

Cette remise en ordre passe nécessaire
ment par le reclassement d'un grand nom· 
bre d'agents dont la qualification actuelle 
relève d'une classification d'un niveau plus 
élevé. 

= injustice 
désordre -l = inégalité 

= division 

Pour la C.G.T. tout travailleur qui en a les 
facultés et à qui la société en donne les 
moyens, peut prétendre assumer les plus 
hautes responsabilités. 

De plus l'activité de recherche se fait avec 
des chercheurs, des ingénieurs, des techni· 
ciens, des ouvriers, des administratifs, et 
supprimer une de ces composantes, serait 
remettre en cause l'activité de recherche 
elle-même. En conséquence, les carrières 
des travailleurs de la recherche doivent étre 
liées logiquement entre elles. Elles doivent 
donc s'inscrire dans une grille unique avec 
une valeur unique du point. 

~ 
= justice 

. = logique 
statut umque = cohésion 

= force de lutte 

------·------------------------~------------------------------------------------------------------------------------------~ 

H 

""" 1 



principes retenus 
pour une nouvelle classification 

Pour le S.N.T.R.S., la future grille doit pou· 
voir intégrer les salaires de toutes les calé

ries de travailleurs du C.N R.S. et de 
N.S.E.R.M. · I.T.A., chercheurs, cadres et 

hauts cadres actuellement hors-statut. La 
définition d'un niveau de classification et 
du nombre de niveauK ou catégories qui 
devra comporter la future grille, doit pren
dre en compte : 

les changements intervenus dans les 
techniques et l'organisation du travail, 

- les modifications dans le contenu du 
travail consécutif à ces changements, 
- t'apparition d'emplois de type nouveau, 

- le niveau plus élevé des connaissances 
générales acquises par les travailleurs, 
résultat de l'allongement de la scolarité, 

- les connaissances professionnelles 
acquises sanctionnées ou non par un 
diplôme, 
- ta responsabilité que confère l'utilisa· 
lion de matériel, de machines, demandant 
une haute technicité, 
- les aptitudes acquises par l'exp.érience 
et les formes nouvelles de qualification en 
découlant. 

La définition des classifications doit Inclure 
la reconnaissance des diplOmes d'ensei· 
gnement général et professionnel, ainsi que 

. la reconnaissance de la qualification pro· 
fessionnelle. 

Elle doit permettre de tenir compte de ra 
qualification acquise par la formation per· 
manente et la formation sur le • tas •. 

Elle doit également tenir compte des res
ponsabilités (de gestîon financière et adml· 
nistrative, d'encadrement, de conception et 

de recherche), ainsi que du caractère spécl· 
fique du travail des salariés de la recherche 
scientiffque. 

En particulier, cette grille n'eKclura pas la 
notion de métier (mécanicien, chimiste, 
Informaticien, chercheur). Mais, puisqu'un 
métier comporte plusieurs niveauK de quai!· 
lication, on verra un métier se déployer sur 
plusieurs niveauK de classification. 

Cette grille pourrait également prendre en 
compte les aspects partici.lliers que revê· 
lent les métiers classiques eKercés par les 
travailleurs du C.N.R.S., aspects dus au 
contel<le que représente l'activité recherche 
et la vie des laboratoires (l'amorce en a été 
donnée par le métier de prototypiste). Entre 
autre, la polyvalence professionnelle ren· 
contrée très fréquemment dans les petites 
unités de recherche (• mécanicien· 
électricien •, • secrétaire-comptable • ... ) et 
dans les équipes de recherche (• ingénieur· 
chercheur •, • préparateur technique· 
technicien expérimentateur • ... ) trouvera sa 
reconnaissance facilitée. 

Par contre, cette grille exclura la notion de 
mobilité ou d'Interchangeabilité profession· 
nelle qui obligerait chacun à plus ou moins 
assumer plusieurs activités différentes 
sous prétexte qu'elles correspondent au 
même niveau de classification. Un travail
leur est à un niveau de classification donné 
parce que la qualification du métier qu'il 
exerce le classe à ce niveau et non parce 
qu'il doit exercer plusieurs activités clas· 
sées au même niveau. Aussi, s'il arrive 
qu'un travailleur eKerce réellement plu· 
sieurs activités clf..',sées à un même niveau, 
il doit être classé à un niveau de classifica
tiOn supérieur. Cette grille devient ainsi une 
arme contre la pénurie de poste. 

définition 
d'une grille hiérarchique 
basée sur ces principes 

fonction 
I.e to'nctionnement du C.N.R.S. dans la logi· 
que actuelle de notre économie exige la , 
présence, l'organisation et la coordination 
d'au moins trois grandes fonctions: 

la fonctîon recherche, 
la fonction technique, 
la fonction administrative. 

- Bien que liées entre elles ces trois fonc· 
lions ont une relative autonomie de vie et 
de développement, ce -qui devrait permettre 
à chaque agent d'y faire carrière. 

- La fonction recherche est cependan~ 
celle qui caractérise le C.N.R.S. et 
l'l.N.S.E.R.M. Elle doit donc Influer sur les 
deuK autres. Plus classiques, puisqu'on les 
retrouve pratiquement dans toute entre· 
prise, la technique et l'administration dol· 
vent être réfléchies et organisées pour la 
recherche. 

niveaux 
Ces points communs nous les appellerons 

niveaux de classification 

Ces niveauK qui échelonnent chaque fonc
tion hiérarchiquement sont comparables, 
d'une fonclion à l'autre, caractérisent donc 
des équivalences entre fonctions. 

Nous proposons sept niveaux : 

7 • Niveau des politiques générales. 
6 • Niveau des politiques spécifiques ou 
objectifs. 
5 · Niveau des directives. 
4 • Niveau des plans. 
3 • Niveau des instructions. 
2 · Niveau des ordres. 
1 · Niveau des activités répétitives perma
nentes. 

Ces désignations correspondent au critère 
principal que nous verrons plus loin. Leur 
définition générale est la suivante: 

Politique générale · politique spécifique . 
directives · plans · instructions · ordres. 

• Politiques : par politique, il faut entendre 
l'ensemble des " intentions" que se pro
pose une organisation : 
1) politique. générale, 
2) politique spécifique auK grandes fonc
tions. 

• Directives : les intentions étant définies, 
les directives vont être énoncées pour défi· 
nlr les actions à entreprendre. afin de ren· 
dre possible leur accomplissement. 

• Let plana : le plan est la traduction des 
dlre~tlves, Il précise l'objectif à atteindre, 
les moyens qui seront mis en œuvre el le 
délai. Le plan peut être permanent ou occa
sionnel. Les. gens qui travaillent à partir de 
plans sont amenés à ajuster les moyens à 
disposition, donc à donner des instructions 
en conséquence. 

• Instructions -:. ensemble de travaux à 
accomplir couvrant un champ d'activité 
n'Impliquant aucun mode opératoire parti· 
culier. Dans le cadre des instructions, celui 
qui les reçoit. choisit la procédure qui lui 
parait la plus adéquate pour résoudre les 
problèmes relevant de ses attributions. 

• Ordre : fait référence à des modes opéra· 
toires implicites ou explicites et peut être 
petmanent ou ponctuel. 

• Activités répétitives permanentes : activi
tés simples ne nécessitant aucune forma· 
lion et dont le contenu ne varie pas pendant 
de longues périodes. 

degrés 
Pour mieux tenir compte de la diversité des 
situations, on peut s'interroger sur la néces
sité de décomposer un niveau en deuK 
degrés. Cès degrés seraient différents de la 
notion de classe, en ce sens que d'un 
niveau à l'autre il n'y aurait pas de ~assage 
obligé par le degré supérieur et une carrière 
minimale est possible dans chaque degré. 

~ 
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critères 
professionnels 
- Chaque fonction utilise son propre éven
tail de compétences professionnelles, de 
métiers, de qualification. Mais si les trois 
éventails varient avec chaque fonction, on 
trouve de nombreux points communs entre 
eux. 

Cela signifie donc qu'il faut définir des cri
tères qui permettent : 
- à la fois de bien décrire le niveau de 
qualification dans un métier donné, 
- et à la fois de montrer que ce niveau de 
qualification dans ce métier est équivalent 
à un même niveau de qualification dans un 
autre métier. 

Nous proposons six critères permettant 
l'analyse de l'activité de chacun et le clas
sement relatif des activités entre elles. 

1) Critè.re de « l'information principale • 

Ce critère est déterminant pour fixet le 
niveau de qualification. 
Un salarié reçoit, de son supérieur hiérar
chique (ou de ce qui en tient lieu), pour 
commencer son travail, • une information 
principale" (des directives, un plan, des 
ordres ... ) qui, par son contenu, fixe le niveau 
où se situe son activité dans l'entreprise et · 
le cadre dans lequel cette activité va se 
déployer. 

2) Critère de la « recherche des informa
tions,. complémentaires 

Cette information principale, le salarié doit 
la compléter par une recherche plus ou 
moins importante et une synthèse plus ou 
moins complexe d'informations complé
mentaires, indispensables à son activité. 
Pour cela il peut employer des méthodes et 
des moyens de recherche plus ou moins 
importants et complexes, et dispose pour 
ce faire d'une latituae variable. 

3) Critère de la cc préparation» du travail 

Partant de l'information principale et des 
informations complémentaires. le salarié vit 
une phase de réflexion préparatoire au 
cours de laquelle il élabore un programme. 

ê*efC"g ..... •-..- Jti 

Il y définit avec plus ou moins de latitude 
les buts, les limites simples ou complexes 
de l'activité dont il a la responsabilité. Il y 
définit également les méthodes, les moyens 
d'action et de contrOle qui vont être 
employés pendant la réalisation. 

4) Critère de la • réalisation » du travail 

Vient ensuite une phase d'activité où le pro
gramme élaboré précédemment est mis en 
application. Cette mise en application peut 
se traduire par un travail intellectuel pour le 
salarié lui-même, et/ou par un travail de pré
paration chez d'autres salariés et/ou par un 
travail d'exécution. 

Cette phase de réalisation dans le travail 
exige du salarié lui-même la mise en œuvre 
de moyens, de méthodes, de techniques, 
plus ou moins complexes. 

Cette phase d'activité peut nécessiter le 
contrOle et l'analyse de l'évaluation de la 
réalisation ainsi que ceux des résultats 
intermédiaires et finals. Le salarié en tire 
alors des conséquences immédiates ou à 
plus long terme qui influeront sur l'adapta
tion des méthodes et des moyens, voire sur 
les limites et les buts. 

5) Critère des " échanges » 

Le salarié ne travaille pas, coupé du reste 
de l'entreprise ou de l'extérieur de l'entre
prise. Des échanges indispensables, plus 
ou moins complexes avec d'autres salariés 
ou groupe de salariés et/ou avec d'autres 
individus ou groupe d'individus extérieurs à 
l'entreprise sont à créer, à entretenir, à 
modifier ... 

Ces échanges sont donc sources de 
réflexion et exigent des méthodes, des 
moyens, des contrôles, des structures et les 
décisions qui en découlent pour chaque 
salarié. 

· 6) Critères des " connaissances » 

Pour développer son activité telle qu'elle 
vient d'être décrite, le salarié doit avoir une 
formation, une expérience professionnelle, 
des connaissances plus ou moins com
plexes et importantes. 

On notera que ces critères sont assez géné
raux pour pouvoir s'adresser aux trois fonc
tions du C.N.R.S. et de I'I.N.S.E.R.M. 

La gradation de chaque critère doit permettre d'analyser le contenu du tra
vail de chaque I.T.A., quel que soit son métier, pour le classer au niveau de 
qualification correspondant. Ainsi on pourrait avoir le schéma récapitulatif 
de quelques métiers dans la classification suivante. 

SCHÉMA RÉCAPITULATIF 
DES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE CLASSIFICATION 

NIVEAUX FONCTION FONCTION FONCTION 
RECHERCHE TECHNIQUE ADMINISTRATIVE 

Directeur Scientifique Directeur Admm1stra111 1 

VIl Général Général 
des poliliqlltS gtlntirales D~recteur de Secteur 

Scientifique 
Directeur d'Institut 

politiques 2' degré Directeur de labo important Directeur d'un grand outil Directeur de departement 
spécifiques scientifique Conlrôleur financier 

Directeur d ·un petit labo • Ingénieur responsable d'un Adnumslrateur delegue 

VI ou des 1" degré Ma!tre de recherche - important outil sc1entifi- Agent comptable prmcipal 
objectifs Responsable d'une équipe que ou technique 

de recherche important 

DIPLOMES : Les titulaires d'un doctorat d'Etat sont au moins classés à ce 1" degré 

Chargé de recherche res· Chef de service technique Chef de serv1ce admmis'tr. 
ponsable d'une petite Agent comptable secondaire 

v directives 2' degré équipe de recherche Secrétaire général de labo 
Chef de cellule admm1stra· 
tî~ 

1" degré Chercheur débutant Ingénieur Chel de bureau 
DIPLOMES ; les tttulaires d'un D.E.A., d'un doctorat 3' cycle, d'un diplilme d'ingénieur, d'une ma~rise ou de 

l'ancienne licence sont au moins classés à ce 1" degré 

2' degré Assistant de recherche lngèmeur adjOint Régisseur 
Secréla~re rédacteur 

des plans Technicien supérieur Technic1en supéneur proto Secréta~re de direction 

IV 1" de9ré t ypiste hors catégorie 
Responsable d ·atelier 

important 
DIPlÔMES ; Sont au moins classés à ce 1" degré ; 1 certificat d'études supérieures, OUT, BTS, DEUG, nouvelle 

licence. 2 certificats CNAM 

NIVEAUX FONCTION TECHNIQUE FONCTION 
ADMINISTRATIVE 

des Technicien - Techmc1en d'atelier 1" catégorie-· Proto· Secrétaire d'un servrce 

instructions 2' degré typiste 1" catégorie - Responsable d'une équrpe d'ou technique ou administra-

Ill 
vriers professionnels li! 

1" degré Technic1err de labo Techmcren d'atelier 2• catégorie Secrèlaire daclylo 
prototypiste 2" catégone · OP 3 

DIPLOMES ; les titulaires d'un baccalauréat. brevet de technicien, brevet professionnel, 1 certificat du CNAM sont 
au moins classés dans ce 1" degré 

des ordres 2' degre Aide technique - Ouvner qualilié OP 2 Employé qual1fle ?' échelon 

Il 
DIPLOMES : BEP • 2 CAP sont classés au moins à ces 2' degré 

1 1" degré 1 Ouvrier qualillé 1 ;, echelon J E:mploye quairtle 1" echelon 
DIPLOMES · CAP sont classés au moins à ce 1" degré 

1 
des activités répétitives Manœuvre ·Garçon de course 

permanentes Planton 
Pas de dipltime 

- -----· ------
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ET LE SALAIRE MAINTENANT ! 

le s.n.t.r.s.·c.g.t. propose 

1 AU Ier JANVI,ER !982 r 

A l'indice 100 . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • • . • • • . . • . . . • . . 4200 F NET 
(début de carrière, niveau 1) ( 4600 F brut) 

env1:ron 
A l'indice 486 . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • . • . . . . . . . . . . • • 20410 F NET 
(fin de carrière du Directeur de Recherche, niveau VIII) (22356 F brut) 

UNE VALEUR UNIQUE 1 ) 42,00F NET 
DU POINT 46,00F BRUT 

Ce qui donne 

NIVEAU lndice.de Salaire Indice de Salaire i début brut fln brut 

VIl .............. <145 20470 486 22356.-1 
VI (moyen). .......... 375 17250 <133 19918 
V(moyen) ........... 296 13616 381 17526 _! 

IV (moyen) ........... 225 10350 328 15088 i 

Ill (moyen) •...•••••.. 162 7452 275 12650 ... -· 
IHmoyen) ........... 131 6026 223 10258 
1. "" ............ 100 4600 170 7820 

L..~ ·--·· ~---"" "" - ..... 

Resserrer l'éventail des salai· 
res, c'est établir une hiérar
chie plus équitable. La grille 
actuelle se caractérise par 
un tassement de la grande 
majorité des catégories vers 
le bas, alors que plus de la 
moitié des Indices de la grille 
ne sont occupés que par une 
seule catégorie d'agents. 
Pour corriger ce déclasse· 
ment, il est nécessaire que · 
les niveaux de classification 
se répartissent équitable· 
ment tout au long de la grille 
avec un écart Indiciaire de 
début de carrière similaire 
entre chaque niveau aux· 
quels s'ajoutent: 
- carrière de 20 ans, 
- l'acquisition de la moitié 
du salaire de la catégorie 
dans le tiers de la catégorie, 
- répartition régulière des 
niveaux de fonction sur la 
totallt6 de l'amplitude lndl· 
claire de la grille, 
- ouverture au recrutement 
de toutes les catégories, 
- écart hiérarchique maxi· 
mum se situant à 2,9. 
C'est le rapport entre le 
salaire de fln de carrière VIl 
et le salaire de fin de carrière 
1: 

486 
170 • 2,86 

Notons que 1~6ventall des 
salaires serait de : 

486 
100 • 4,86 

C'est le rapport entre le 
salaire d'embauche niveau 1 
et le salaire départ retraite 
niveau VIl. 
Noua penaons que tendre 
Y8n1 un c nentaU • de 4 Hl 
un obJectif ju1ta et qu'li faut 
l'aHeJndre prog,..1Minent. 

.-~-

notre objectif 
en proposant ces chiffres 
est de resserrer 
l'éventail des salaires 

,., 
tl 20 Z3 30 40 !ilr liO 

1-4 .... 
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garantir la carrière 
Au sein d'une même catégorie 

• Reconnaissance de l'accroissement de la 
qualification dû à l 'ancienneté dans la calé· 
gorie et définissant la carrière minimale. 

Par des changements de catégories 

Le changement de .catégprie doit sa[lction
ner la reconnaissance d'une qualification 
supérieure : 

- soit par !"acquisition de connaissan.ces. 

- soit par la reconnaissance de la qualifi· 
cation professionnelle, 

- .~oit par la reconnaissance de capacités 
à assumer des responsabilités supérieures. 

TOUT AGENT dont la qualification protes· 
sionnelle a été reconnue doit être nommé 
au poste correspondant. 
TOUT AGENT a le droit de présenter lui· 
même sa demande de changement de caté
gorie. 
Le S.N.T.R.S.·C.G.T. exige dans l'Immédiat 
que les directions du C.N.R.S. et de 
I'I.N.S.E.R.M. obtiennent: 
- des crédits et des postes en nombre suf· 
tisant pour permettre l'avancement des per· 
sonnais et un bon fonctionnement des labo
ratoires et setvices, 
- la transformation d'un nombre impor· 
tant de postes dans la pyramide des 
emplois du C.N.R.S. et de I'I.N.S.E.R.M. pour 
permettre de résorber les listes d'aptitude 
pour répondre aux besoins des laboraJoires 
et services. 

les commissions d'avancement 
Le S.N.T.R.S.·C.G.T. réaffirme sa position de 
principe pour le maintien du caractère 
national de la gestion des personnels en 
conformité avec les garanties fondamenta· 
les du statut. 
Le S.N.T.R.S.·C.G.T. agira pour que les com
missions d'avancement aient la COM PE· 
TENCE ET LES POUVOIRS DES COMMIS· 
SIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 
(C.A.P. de la fonction publique). 
Elles doivent être mises en place au moyen 
d'élection. Seules les organisations syndi· 
cales représentatives peuvent présenter des 
listes de candidats aux C.A.P. 
Les modalités de la mise en place de C.A.P. 
régionales ou locales doivent être négo
ciées avec les organisations syndicales . 

la compétence 
des c.a.p. 
Elles travaillent à partir de critères négo
ciées valables pour tous. 
Elles doivent connaître l'ensemble des 
questions touchant à la gestion individuelle 
des agents: 

au niveau régional : 

- recrutement, affectation des stagiaires, 
- engagement définitif sur poste, 
- mutation, position (détachement, dispo· 
nibilité, ml-temps), 
- réaffectation des agents à l'Issue d'un 
congé, 
- tous les aspects individuels de la situa· 
lion de l'agent (vérification des dossiers 
d'avancement pour voir s'ils ont été faits 
correctement et provoquer les modlfica· 
tfons éventuelles), · 
- suivi de carrières, reconnaissance de la 
qualification, 
- notation (enquête en cas d'échelon 
retardé); 

au niveau national : 

- notation, avancement, promotions, 
- passage du cadre I.T.A. au cadre cher-
cheur et vice-versa, 
- définition des cadres de marche des 
commissions paritaires régionales, 
- la commission administrative paritaire 
nationale constitue l'instance de recours 
ultime en cas de litiges dans les C.A.P. 

11 
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TPrBLERU des SAlR,AES au ler~Jtlfvir~ lqB!édhé pi3~ ~e SnTA5-CuT 
GRILLE B.R.S. N° 2tt La prime forfaitairepour la 9B ét la 8B n'est 

pas incorporée aux salaires dans ce tableau 
Cette grille annule et remplace la· grill~ 
du BR$ n° 209 

Dans ce tableau, vous trouverez pour toutes les catégories et tous les échelons 
de contractuels, les salaires au 1er janvier 1982 

POUR LA PROVINCE : appliquer les coefficients suivants 
Zone .....•..•......•..•. 2• 3•;;4•-s•-6• 

. 3% 2 ~ 
Coefficient .Â appliquero,9809 0,9114 

Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la région par.ts.tenne : 
traitement principal (TP) sur la base annuelle de 20.306 Frs 'au~er janvier 82 
1 'indice 100, plus indel!lni té de résidence (IR) de Paris ( 5% du traitement 
principal pour les salaires supérieurs à 1 'indice 281 et IR à ]·'indice 

Pour avoir salaires nets, il convient de déduire la sécurité sociale 

281 pour lessalaires inférieurs à l'indice 28l). 
l'IRCANTEC, HGEN (voir le calcul au bas de la page) et d'y _ajouter les 

Les indices utilisés sont les indices au 1. 9. 79 
allocations familiales et le supplément familial de traitément ainsi 
pour la région parisienne, les 23 F. d'indemnité de transport. 

1er échelonl2è échelon 13è échelon '4è échelon 15è échelon 6è échelon 17è échelon J 8è échelon '9è échelon '10è échelon lïlè échelon ~2è échelon 
Ind. salaire Ind. salaire Ind. salaire Ind. salaire Ind. Ind. salaire Ind. salai.r~ Ind. salaire Ind. ·salaire Ind. sa'laire Ind. salaire !znd. salai.e 

OA 647 11495,74 723 12846.,3 81014391,90 Al 15457,92 
1A 571 10145,36 647 11495;7 723 12846,34 77213716,67 
2A 400 7107,09 426 7569,0 453 8048,77 481 8546,29 
3A 374 6635 09 393 6982 7 415 737 437 

1!2 .16079 f 78 1!3 16914,88 
81014:,391,90 
503 8937,15 539 9576,78 57110145t36· 
456 481 8546 29 499 886 

18 357 6343,05 371 6591, 389 6911,62 406 7313,66 
18bis .357 6343,05 371 6591, 389 6911,62 406 . 7313,66 
28 274 4854,25 294 5223,7 314 5579,08 334 5934,42 
38 262 4651,25 2(59 4789,6 5063,79 293 5205,98 
48 240 4298,71 248 4434,3 4552,75 264 4705,08 u 230 4129.75 24 0 4298. 7 4451, 25 258 4603,50 

212 3825,16 220 3960,5 4079,00 234 4197,41 
205 3706,66 213 3842, 3960,50 227 4079,00 
198 3588,25 203 3672,8 3774,41 214 3859,00 

3182 08 192 3486,7 196 
102"g 6893,85 416 7391,3 8048,77 489 8688,39 

1 101•g 331 5881,13 352 6254,2 6556,28 388 •6893,85 
20 279 4958,91 297 5277,0 572i,18 345 6129,90 
30 262 4651,25l269 4789,6 5063,79 293 52<:6,98 
40 228 4095,91 235 4214,3 4315,83 246 4400,50 
50 220 3960,50 227 4079, 4180,50 239 4282,00 L 6Db'-' 210 3791,33 217 3909.7 0< • 4011,25 ;:! 4095.91 
60 205 3706 66 209 3774,4 

7640,14' 453' 8048,77 478 8493, 
7640,14' 453 8048,77 478 8493,00 

454 8066,5314 78 8493,00 6183,18 365 6485t23 378 6n6,23 394 431 7657,91 
309 5490,27 322. 5721,18 339 6023,23 357 383 6893,85 402 7142,62 410 7284,80 
271 4823,50 280 4975,83 291 5170,36 298 324 5756;"70 
266 4738,91 276 4908,16 286 5081,55 294 

. 241 4315,83 247 4417,41 253 4518,91 259 
234 4197,41: 241 4315,83 245 4383,58 251 

218 3926,66 222 3994,331 226 4062,08 
205 3106,66 206 3723,58 
519 9221,44 556 9878,83 

544 9665,68158610411,88 405_7.195,91 430 7640,14j 
368 6528,51 386 6858,33 410 

7284,80 i 309 5490,27 322 5721,18 339 402 7142,62 410 
251 4485,08 258 4603,50 264 285 5063,79 290 5152,61' 
245 4383,58 250 4468,16 257 277 4925,08 282 5010,50 i 
233 4180,50 238 4265,08 243 259 4620,50 264 4705,08 
224 ·~~" ., 229 4112.83 234 

CALCUL DES DEDUCTIONS POUR CO ----------------------------------------------- 631 -·falaire 11.21~ 1 45· 

• Sécurité Sociale : maladie : 5,50 % .a~ totalité ~aire 
(S.Br+Pr ou H.S. + SF) vieillesse ·~~ ~ jusqu au plafond s.s. AUgmentation par rapport· à :l,a grille du BRS n • 209 

( ·6590 cxJ veuvage : O, 1 % sur totalité salaire 
IRCANTEC: 0,84% jusqu'au plafond S.S. (~1~ au-dessus du plafo~d: 
2,55 % de (S.Br +Prou B.S. -A) ; HGEN (facultatif) : 2,00 %de 'f,'.P. depuis 
le 1.1.73 

A = Plafond mensuel des traitements soumis à cotisation de Sécurité Sociale 
C6590 F J ' , . 
S.Br = Salaire Brut .(i!igurant au tableau ci-dessus J)OIIIlr là réq;toa ,..risiennei 
Pr ou H.S. == Prime ou heures supplémentaires · 
S.F • .i: Supplément familial d~ traitement! ; T.P. ;..•traitem~nt principal. 

- â& .1.10.81 ·: ·4. 3 % du s<Jl~ire de janvier 81 + intégration de 1 % 
de l' in:1emitê & résidence dans le tra,1taœnt principal 

-au \.1.82 3,5 % du salaire de janvier 81 

:'".9 Directeur de la Publicatial : A.M:Nl'INI'IN - Inprilœ pa.r nos soins 57 1 avenue d'Italie 750!3 PARis 
C.P. 50050 
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